ART. 27 (PRÉCÉDEMMENT RÉSERVÉ)
M. Michel Piron – L’article 27 a un grand mérite : il pose clairement l’enjeu majeur de cette loi, qui est la nécessité d’intégrer, comme chez nos voisins européens, le plus rapidement possible l’urbanisme commercial au sein de l’urbanisme général. Le gros problème dont nous souffrons, entre nos centres-villes dévitalisés et des périphéries dans un état pitoyable, c’est que l’urbanisme commercial reste un urbanisme d’exception. C’est la conclusion unanime du groupe « urbanisme et environnement », que j’ai présidé dans le cadre de la préparation du Grenelle de l’environnement.

Cette problématique pose certes la question des mètres carrés supplémentaires, mais surtout celle de savoir où nous manquons de mètres carrés. C’est le problème de tous les maires des villes grandes et moyennes, comme de certains bourgs ruraux. Cela étant, réviser l’urbanisme général, afin de faire de l’urbanisme commercial un chapitre de cet ensemble, prendra du temps, et il faudra aussi prendre le temps de la concertation avec les élus des différents échelons. Pendant les quelques mois que cela nécessitera, nous serons donc dans le cadre de l’article 27, c’est-à-dire dans un système qui relève le seuil de l’autorisation préalable de 300 à 1 000 mètres carrés, avec un recours possible des décisions par les élus devant la commission départementale d’aménagement commercial. 

Le problème, c’est qu’au-delà de 15 000 habitants, tout devient permis. Je ne comprends pas cela ; j’avais même envisagé de présenter un sous-amendement créant un seuil de 33 333 habitants, qui aurait au moins eu le mérite d’être mnémotechnique ! Chez la plupart de nos voisins, ces questions relèvent des régions. Un seuil de 15 000 habitants n’a pas du tout le même sens en région parisienne et en Ariège ! Enfin, sur le plan urbanistique, cette mesure ne manquera pas d’inciter à l’implantation dans les villes de plus de 15 000 habitants, de préférence en périphérie des grandes agglomérations.

En revanche, la CDAC telle qu’on nous la propose me convient : recomposée, mise en conformité avec les exigences de l’Union européenne pour ne plus être à la fois juge et partie, avec l’intégration d’élus non seulement des communes mais aussi de l’intercommunalité – à dire vrai, j’aurais aimé qu’on mît davantage d’élus de l’intercommunalité, car les zones de chalandise dépassent le cadre communal. Je présenterai un amendement prévoyant que l’appel des décisions de la CDAC se fait, non plus vers la Commission nationale d’équipement commercial, mais devant les juridictions administratives ordinaires.

En dehors, donc, de ce regrettable seuil, l’article ouvre la voie de l’intégration de l’urbanisme commercial dans l’urbanisme général, de manière à revitaliser nos villes et à mieux maîtriser ce qui se passe en périphérie urbaine. Ce serait l’honneur du politique de replacer les élus au centre de ces politiques d’aménagement (Applaudissements sur quelques bancs du groupe UMP).
M. Vincent Descœur – Plusieurs de nos collègues se sont émus des effets possibles du relèvement des seuils d’autorisation sur les commerces de centre ville et sur l’équilibre entre ces commerces et ceux de périphérie. J’appelle l’attention du Gouvernement sur mes inquiétudes d’élu rural. Je crains en effet que cette mesure, si elle n’est pas encadrée, ait un effet négatif sur le tissu commercial d’un département rural comme le mien. L’augmentation des surfaces commerciales en périphérie des plus grandes agglomérations contribuera à fragiliser les commerces de détail alimentaires ruraux et compromettra leur transmission, alors qu’ils jouent un rôle important, par le service de proximité qu’ils remplissent, pour l’attractivité de ces territoires. Je crains donc que les populations rurales ne soient nullement bénéficiaires de cette réforme.

M. Philippe Folliot – Très bien !

M. Vincent Descœur – Il me paraît dès lors indispensable d’encadrer les autorisations, en prenant en considération les spécificités locales. La consultation, ou mieux encore la responsabilisation, des élus locaux peut être une piste à explorer, à condition que la réflexion dépasse le cadre de la commune d’implantation, pour s’étendre à toute la zone de chalandise. Il conviendrait également d’envisager des mesures d’accompagnement pour le commerce de proximité.

Enfin, je ne voudrais pas que, parce que nous n’aurions pas assez considéré la question des centrales d’achat, les producteurs paient le plus fort tribut au mécanisme de baisse des prix, en devenant la variable d’ajustement de cette concurrence que nous appelons par ailleurs de nos vœux.

M. Serge Letchimy – Cet article est d’une telle importance qu’il justifierait à lui seul un projet de loi spécifique et un débat approfondi. Appliqué en l’état, il aura des conséquences économiques, certes, mais bien d’autres aussi, sur le paysage urbain, sur les modes de vie et de consommation et sur l’emploi. Car, si vous parlez des emplois créés, vous passez sous silence les emplois que votre réforme fera perdre. J’observe d’autre part que l’on réforme le commerce sans réformer l’urbanisme commercial, favorisant l’installation de grandes surfaces en périphérie des villes au mépris de l’aménagement du territoire. 

Ce projet serait, selon le Gouvernement, qui en attend la création de 50 000 emplois, la bouée de sauvetage de l’économie française. Pour ce faire, il supprime des instances de décision, dont certaines ne seront pas remplacées. Surtout, il relève le seuil d’autorisation d’implantation de 300 à 1 000 m² et, de façon moins visible, de 300 à 2 000 m² en cas de changement d’activité. D’autres relèvements de seuil interviennent de manière subtile, par exemple par la suppression de la notion de centre commercial. La comparaison faite avec l’Allemagne pour justifier ces choix est contestable, à la fois parce que la part de marché des grandes surfaces n’y est pas la même qu’en France et parce que, contrairement à la France, l’Allemagne n’a pas de régions ultrapériphériques. Le rapporteur explique aussi que l’obligation de se conformer au droit européen relatif à la liberté d’établissement imposerait l’évolution choisie, sans omettre de préciser que des « raisons impérieuses d’intérêt général » permettent de s’en dispenser. L’essentiel n’aurait-il pas dû être de définir ces raisons impérieuses d’intérêt général pour tenir compte des particularités de nos territoires ?

Alors que toute politique d’urbanisme commercial cohérente suppose une planification, on nous renvoie à des études et à des rapports qui seront rendus « plus tard ». Une loi est nécessaire !

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Nous en sommes d’accord. 

M. Serge Letchimy – Mais avant la fin de l’année ! 

Mme la Présidente – Il vous faut conclure.

M. Serge Letchimy – Je m’y emploie, Madame la présidente. J’ai entendu parler de « libéralisme à visage humain », mais c’est une déshumanisation que l’on nous prépare, avec le dépérissement des liens sociaux. Nous devons être solidaires pour améliorer l’emploi, mais vous devez manifester suffisamment d’ouverture pour prendre nos amendements en considération. 

Mme Annick Girardin – Mon intervention vaudra défense de plusieurs amendements. En effet, l’article 27, qui entend moderniser la législation applicable à l’équipement commercial, doit être sérieusement revu. C’est pourquoi nous défendrons des amendements visant à réintroduire les chambres de commerce et d’industrie dans les commissions d’urbanisme commercial ou à adapter les seuils de déclenchement de l’autorisation aux spécificités des territoires. La cohérence des seuils est en effet nécessaire sur des territoires comparables ; nous proposerons donc de ramener ce seuil à 300 m² en zone de montagne, en zone rurale et dans les départements et les collectivités d’outre-mer. Nous proposerons également de revaloriser le rôle des présidents des EPCI et de favoriser une plus grande cohérence des documents d’urbanisme.

M. Jean-Pierre Brard – Il était bon d’entendre le fils spirituel d’Aimé Césaire s’exprimer sur un article qui a largement défrayé la chronique. Et pour cause : il s’agit de refondre la loi Raffarin de 1996, qui restreint l’implantation des surfaces commerciales de plus de 300 m2 en exigeant une autorisation spéciale. Le Gouvernement propose d’élever le ce seuil, qui serait porté de 300 à 1 000 m2. 

Pourquoi cette mesure ? Les détracteurs de la loi Raffarin disent qu’elle a surtout empêché le développement du « maxi discount » en France, où il ne représentait en 2006 que 13 % du marché contre 35 % en Belgique, 40 % en Allemagne et 50 % en Norvège. Mais peut-être faudrait-il cesser de faire référence à l’étranger quand cela vous arrange ! Le mimétisme n’a jamais fait une politique, et les grandes heures de l’histoire de France ont été celles où elle a montré le chemin. 

Vous prétendez que, depuis sept ans, faute de nouvelles autorisations d’implantation, le développement normal de la grande distribution est bloqué en France. Mais certains analystes soulignent que si les nouvelles installations ont effectivement diminué, ce n’est pas tant en raison du cadre réglementaire, en réalité peu dissuasif que de la saturation. Si la part de marché du « maxi discount » est plus élevée en Allemagne qu’en France, c’est précisément parce qu’il y a très peu d’hypermarchés outre-Rhin. 

Étant donné la densité du parc commercial français, l’entrée de nouveaux acteurs semble aujourd’hui impossible, à moins qu’ils ne rachètent le réseau actuel ou qu’ils ne le fassent couler. Leur irruption est-elle nécessaire ? Elle entraînerait nécessairement une perte d’activité pour la grande distribution mais aussi pour les supérettes et les petits commerces indépendants. Les dépenses des ménages ne vont pas croître parce que l’offre de distribution est plus large ! Ce qui nous attend, c’est bien la guerre du commerce, avec, à la clef, une pression à la baisse sur les salaires, sur le temps de travail et sur les conditions de travail, déjà épouvantables – une évolution qui s’accompagnera de difficultés croissantes pour les autres secteurs de distribution du commerce alimentaire. 

Certains économistes sont d’avis qu’une concurrence accrue dans la grande distribution détruira des emplois – mais de cela, vous ne parlez pas, comme l’a fait remarquer M. Letchimy – car la productivité dans la grande distribution est supérieure à celle du petit commerce. La CGPME estime qu’à chiffre d’affaires égal, le commerce de proximité crée trois fois plus d’emplois que les grandes surfaces et pas forcément des emplois de moins bonne qualité. La loi aura donc un impact négatif sur l’emploi, au moins à court terme. Rien de tout cela n’est spécialement « moderne », vous en conviendrez, mais vous ne cessez d’user de ce qualificatif pour masquer des coups tordus. Nous avons déposé plusieurs amendements tendant à supprimer les différentes dispositions de l’article.

Enfin, je me dois de souligner la contradiction entre vos discours sur la préservation de l’environnement et la multiplication des grandes surfaces à la périphérie des grandes villes, uniquement accessible en voiture. 

Les risques induits par cet article sont multiples : l’installation de supermarchés en surnombre dans les petites villes, le dessaisissement des élus en matière d’urbanisme commercial ; la mise à mal du commerce de proximité, qui n’a pas vraiment besoin qu’un tel coup lui soit porté pour se mal porter.

Mme Danièle Hoffman-Rispal – En portant de 300 à 1000 m2 le seuil de déclenchement de la procédure d’autorisation d’implantation des surfaces commerciales, cet article favorisera le développement commercial à la périphérie des villes. Quelle ineptie qu’une telle orientation, quelques mois seulement après que le Grenelle de l’environnement a rendu les conclusions que l’on sait, et alors que le prix du pétrole s’envole ! Non seulement les produits vendus dans les grandes surfaces ont souvent parcouru des milliers de kilomètres avant d’arriver sur les étals, mais cette politique aura pour conséquence de multiplier les déplacements en voiture.

De plus, la France, qui est déjà l’un des pays européens où le nombre de centres commerciaux par habitant est le plus élevé, reste – et de loin – le principal et le plus actif marché européen de l’immobilier commercial, avec une augmentation de 40 % du nombre de projets en cinq ans. Le projet ne fera que confirmer cette tendance.

Oser prétendre – comme le fait le Gouvernement – que le relèvement du seuil de déclenchement de la procédure d’autorisation d’implantation des surfaces commerciales permettra de lutter contre la hausse du coût de la vie relève de la braderie intellectuelle. Les Français ne s’y trompent d’ailleurs pas : 34 % d’entre eux jugent que l’augmentation du nombre des grandes surfaces aura des conséquences négatives sur les prix, et 61 % que l’essor des magasins de moins de 1 000 mètres carrés aura des conséquences négatives sur la présence de petits commerces en centre ville. Avons-nous affaire à des nostalgiques ? Non : ils ont compris que le but des supermarchés n’est pas de laisser vivre les petits commerces et que l’on sacrifie les centres villes. Or les petits commerces restent des lieux de convivialité, surtout pour les plus âgés d’entre nous. Sachons les entendre, au lieu de céder aux sirènes de la « modernité », qui plus est sans consultation des élus locaux. Vous leur avez certes donné de maigres contreparties, comme la possibilité pour le maire de préempter un bail commercial. Mais quand on connaît le prix des baux commerciaux, c’est inapplicable !

Vous touchez aussi aux CDEC. Les maires n’auront plus qu’un avis à donner au lieu d’une autorisation. Nous avons entendu que de nouvelles procédures seraient prévues dans le code de l’urbanisme. C’est sans doute le plus urgent !

Mme Sandrine Mazetier – Notre collègue Letchimy a dit beaucoup de choses – et bien mieux que je ne l’aurais fait. Je voudrais simplement dire que nous aurions abordé cet article dans un autre état d’esprit si vous n’aviez pas rejeté tous nos amendements sur ce texte, et si vous aviez démontré non seulement des intentions aussi pures que celles du rapporteur, mais aussi la volonté de les mettre en œuvre.

Le titre II s’intitule « Mobiliser la concurrence comme nouveau levier de croissance ». Mais vous avez manqué toutes les occasions de favoriser les nouveaux entrants sur les marchés et de bousculer les positions dominantes. L’Autorité de la concurrence ? Vous remettez sa création à plus tard ! Les centrales d’achat ? Vous refusez de vous y attaquer ! Hier encore, vous avez reporté la mise en place de l’action de groupe, dont on parle pourtant depuis 2003. Le seul acquis de cette loi sera donc la libéralisation de l’installation des grandes surfaces et des enseignes franchisées qui rôdent autour des surfaces de moins de 1 000 mètres carrés. Elles chasseront les magasins de jouets, les librairies, les fleuristes, qui vont disparaître.

Nous avons beau ne pas être favorables au statu quo, nous ne pouvons être que dubitatifs.

M. Marc Dolez – Le relèvement de 300 à 1 000 mètres carrés du seuil de déclenchement de la procédure d’autorisation des surfaces commerciales est fondé sur une idée contestable que le Premier ministre rappelait encore il y a quelques heures dans une émission télévisée : la multiplication des grandes surfaces et des magasins hard discount permettrait de répondre à la question lancinante de la baisse du pouvoir d’achat.

En réalité, cette mesure est inefficace et dangereuse. Elle ne s’attaque pas aux racines du mal, que de nombreuses études ont pourtant mises au jour. Par exemple, que les prix pratiqués par une même enseigne peuvent varier fortement selon les régions, ou qu’il existe bien une entente entre les grands distributeurs de notre pays. La libéralisation jusqu’à 1 000 mètres carrés ne changera donc rien. Au contraire, elle bénéficiera à la grande distribution, au détriment du petit commerce et de l’aménagement du territoire. Elle constituera en effet une nouvelle incitation au développement périurbain. C’est pourquoi je voterai tous les amendements de suppression.

M. Jean Gaubert – C’est un fait, la réglementation actuelle ne satisfait personne. Certains l’ont qualifiée de « machine à dire oui lentement ». Au bout du compte, en effet, très peu de projets sont refusés.

M. Philippe Folliot – C’est bien malheureux !

M. Jean Gaubert – Mais ils seront encore moins nombreux à l’être avec les nouvelles règles européennes, puisque les critères économiques et sociaux seront beaucoup moins pris en compte.

Voyons maintenant ce que cela a donné. Pouvons-nous vraiment être fiers de cet urbanisme commercial débridé, de ces zones commerciales implantées ici et là sans plan directeur ni projet d’ensemble ?

Les règles nationales sont-elles aussi faciles à appliquer dans toutes les régions et aussi pertinentes sur chaque point du territoire ? Certains pays en ont fait une compétence des régions. Il n’est pas sûr que cela fonctionnerait chez nous. Nous avons déjà comparé Grenoble et Caen : la zone de chalandise de Grenoble, c’est la sortie de la vallée ; à Caen, ville plate entourée d’un périphérique, la zone de chalandise ne se définit pas de la même façon.

Faut-il augmenter les seuils d’autorisation ? Cela dépend sans doute des secteurs.

Faut-il – comme vous le proposez – libéraliser le recours à la CDEC ? On sait bien que le maire n’ira devant la CDEC que s’il n’a pas envie d’accepter le projet mais ne veut pas non plus en assumer le refus. Les dés sont donc pipés.

Nous proposons, quant à nous, autre chose. L’urbanisme commercial doit être réfléchi de la même façon que l’urbanisme en général. Déjà, dans plusieurs secteurs, les SCOT, un temps décriés, ont fait la preuve de leur efficacité et de leur faculté d’anticipation. Nous proposons donc de leur adjoindre une charte d’urbanisme commercial prenant en considération les différentes zones – naturelles, agricoles, constructibles, de services et d’équipements publics – et les plans de déplacements urbains, dont il sera essentiel de tenir compte dans les années à venir. Comme les SCOT, cette charte sera opposable aux candidats à l’implantation, mais aussi à ceux qui l’auront votée, en particulier les élus.

Mais si, en attendant l’élaboration de cette charte, on relève les seuils, fût-ce à titre expérimental, cela créera un appel d’air : des surfaces de 1000 mètres carrés surgiront partout. Laissons donc intacte la réglementation actuelle, et, à l’avenir, laissons les élus locaux prendre leurs responsabilités, à condition qu’ils fassent preuve d’anticipation au lieu de se conformer aveuglément aux propositions d’un promoteur.

M. Patrick Ollier – Je souhaite vous présenter, au nom de la commission et de plusieurs de nos collègues, le dispositif que nous proposons à la majorité et à l’opposition de voter, et qui nous éviterait d’examiner les quelque deux cents amendements qui restent en discussion. 

Afin de dissiper tout soupçon, indiquons clairement notre position. Face à la proposition gouvernementale de relever de 300 à 1 000 mètres carrés le seuil de déclenchement de la procédure d’autorisation par la CDEC, je comprends l’inquiétude des maires et des élus locaux dont les parlementaires de la majorité et de l’opposition se sont fait l’écho. Il s’agit donc de maintenir le relèvement du seuil tout en donnant aux maires les moyens d’intervenir s’ils le souhaitent et s’ils le peuvent – car, de ce point de vue, toutes les communes n’ont pas la même marge de manœuvre.

À cette fin, nous avons déposé trois amendements. Le premier, que nous avons adopté tout à l’heure, porte sur le droit de préemption renforcée, que les maires pourront exercer avec l’aide du FISAC. Les deux autres ont été cosignés, entre autres, par le rapporteur, Mme Vautrin, M. Jacob, M. Carrez, Mme Labrette-Ménager et M. Poignant : il s’agit d’une œuvre collective ou, comme le disait M. Copé, d’une coproduction du Parlement et du Gouvernement. L’un permet aux maires d’intervenir s’ils soupçonnent une enseigne d’abus de position dominante. Il honore la majorité, à laquelle on ne pourra plus reprocher de faire le jeu de grands groupes ! L’autre amendement réserve aux maires des communes de moins de 15 000 habitants le pouvoir de saisine de la CDEC – que le Gouvernement avait supprimé –, car la concurrence diffère en zone rurale et dans les grandes agglomérations.

Toutefois, la réflexion du groupe de travail et du rapporteur a conduit le groupe UMP à juger, à l’instar du Nouveau centre et des groupes de l’opposition, qu’il fallait aller plus loin. En accord avec le ministre, nous proposons donc de permettre aux élus d’arrêter les schémas d’urbanisme commercial applicables aux communes et aux EPCI en transférant au code général de l’urbanisme toutes les mesures relatives à l’urbanisme commercial. C’est ce que demandaient MM. Brottes et Gaubert ; et c’est ce qu’a proposé M. Piron ! (Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe UMP) Voilà pourquoi la commission a adopté l’amendement 1489 rectifié, aux termes duquel le Gouvernement doit remettre avant six mois à l’Assemblée nationale un rapport détaillant les modalités de ce transfert.

Mais l’UMP veut aller plus loin encore. Pourquoi attendre ? Nous avons donc proposé un amendement visant à appliquer immédiatement cette disposition. Nous en avons discuté avec vous, Monsieur le ministre, et avec Mme Lagarde. Nous tenons à satisfaire et M. Piron, et le groupe UMP, et l’opposition. Je n’ignore certes pas que la rédaction de l’amendement mérite d’être retravaillée afin de ne prendre aucun risque en procédant à cette réforme majeure.

M. Jean-François Copé – Voilà !

M. Patrick Ollier, président de la commission – En outre, sur cet amendement rédigé en quarante-huit heures, nous n’avons pu consulter ceux qui devaient l’être, notamment les associations d’élus et les chambres consulaires. Mais il doit être voté, à moins que le Gouvernement ne s’engage – comme le demande M. Copé afin de respecter le souhait de M. Piron et de donner satisfaction à l’opposition – à déposer avant six mois non un simple rapport, mais un projet de loi portant transcription dans le code général de l’urbanisme des règles de l’urbanisme commercial. 

Nous vous demandons, Monsieur le ministre, un engagement formel sur ce délai, qui vous permettra de procéder à la concertation nécessaire ; par la suite, et avant dix-huit mois, il faudra élaborer les futurs schémas d’aménagement commercial. Dans l’intervalle, nos trois amendements garantiront le pouvoir d’intervention des maires.

Je remercie à nouveau M. le rapporteur, Mme Vautrin et M. Jacob d’avoir œuvré avec moi au service de l’intérêt général.

Mme Catherine Vautrin – Bravo !

M. Patrick Ollier, président de la commission – Il ne s’agit pas là d’une opération politicienne, mais simplement de rassurer les maires et les commerçants qui font vivre nos communes ! Je suis fier d’avoir fait venir un poissonnier breton sur la place du marché de ma commune de Rueil-Malmaison ! (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe UMP et rires sur tous les bancs) Nous voulons maîtriser l’appel d’air qu’évoquait M. Gaubert. Si tous acceptent ce dispositif global, les amendements qu’il rend caducs pourront être retirés – sous réserve de l’engagement du ministre ! (« Oui ! » sur les bancs du groupe UMP) Je vous le demande au nom de l’intérêt général, qui seul nous anime ! (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP)
M. François Brottes – Le président de la commission a associé l’opposition à son propos avec une emphase et un enthousiasme communicatifs (Sourires). Permettez-nous toutefois d’exprimer nous-mêmes notre point de vue ! Vous dites n’avoir pu procéder aux consultations nécessaires, mais que n’avez-vous commencé par nous ?

Vous nous annoncez un nouveau projet de loi sur la concurrence et la consommation – et peut-être le quatrième épisode du feuilleton de l’action de groupe ? (Sourires) Nous avons déjà voté plusieurs amendements visant à résoudre des problèmes qui divisent la majorité ; il est vrai qu’en la matière, il n’est pas facile de parvenir à un accord… Voici notre position.

Tout d’abord, Monsieur le président Ollier, votre proposition constitue une grave dérive : ce n’est pas aux maires de contrôler les abus de position dominante, mais bien à l’Autorité de la concurrence, d’autant qu’une directive-cadre réserve cette fonction à un régulateur dûment mandaté.

En outre, s’il revient aux élus de trancher collectivement ces questions, ce n’est pas au maire de le faire dans le seul cadre de sa commune.

Quant aux dispositions relatives aux surfaces, elles n’amélioreront en rien la concurrence.

Vous ne vous attaquez ni à la concentration verticale des centrales d’achat, ni au référencement. Quant au FISAC, qui est censé relancer le commerce de proximité, il reste indigent. 

Comme l’a indiqué Jean Gaubert, nous souhaitons que, là où il y a un SCOT et une charte d’urbanisme, les élus locaux puissent placer eux-mêmes le curseur et qu’ils puissent se prononcer en fonction de critères touchant aux déplacements, à l’environnement et à l’urbanisme – et non à l’abus de position dominante, qui n’est pas de leur domaine. C’est en effet le SCOT qui est le périmètre pertinent, et non les communes, car le ressort de ces dernières ne couvre pas l’intégralité des zones de chalandise. Loin de permettre tout et n’importe quoi, nous favoriserons les arbitrages collectifs, ce qui évitera bien des dérives. 

Là où il n’y a pas de SCOT, nous proposons en revanche que l’on en reste aux règles actuelles. Il faut avancer avec précaution quand les esprits ne sont pas encore mûrs – le Gouvernement en a administré la preuve en annonçant le dépôt d’un nouveau texte dans un délai de six mois… Vous le voyez, il n’y a pas que des nuances qui nous séparent (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC).

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Pourquoi voulons-nous réformer l’urbanisme commercial ? Parce que notre pays manque cruellement de concurrence dans la grande distribution. D’après une étude de la DGCCRF, il existe 734 zones de chalandise dans lesquelles une seule enseigne détient plus de 30 % des surfaces de vente, ce qui est une très forte présomption de position dominante. Dans 221 cas, un duopole cumule même plus de 60 % des parts de marché. 

Ce manque de concurrence explique que les prix soient plus élevés dans notre pays. L’UFC - Que choisir a montré qu’il peut y avoir un écart de prix de 20 %, pour un panier de biens identiques, entre un hypermarché Carrefour situé dans une zone plutôt concurrentielle et un autre installé dans une zone qui ne l’est pas. Le Conseil de la concurrence a également établi qu’il y avait une différence de prix de plus de 10 % entre l’agglomération nantaise, très concurrentielle, et celle de Lyon, qui l’est beaucoup moins. 

La victime de ce système, c’est le consommateur. Nous avons non seulement échoué dans notre tentative de protéger le petit commerce contre le développement de la grande distribution, qui représente chaque année 4 millions de mètres carrés supplémentaires, …

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Très juste !

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – …mais nous avons aussi défiguré la périphérie de nos villes, nous n’avons pas empêché le commerce de bouche de péricliter, et nous avons les prix les plus élevés. Peut-on imaginer une situation plus absurde ? Nous voulons mettre fin à ce système « perdant perdant » en permettant à de nouveaux arrivants de s’installer dans des zones de chalandise insuffisamment concurrentielles. Tel est l’objet des dispositions qui vous sont proposées. 

Le rapporteur et le président de la commission ont demandé une convergence à terme entre le droit général de l’urbanisme et celui de l’urbanisme commercial. Depuis quelques jours, un groupe de travail s’est d’ailleurs constitué au sein de l’UMP sur ce sujet, et il ne m’a pas semblé que les positions étaient si éloignées sur d’autres bancs. J’observe également que cette solution a déjà été retenue dans d’autres pays.

Ce processus de rapprochement sera toutefois difficile, complexe et long. Il faudra en effet harmoniser le droit de l’urbanisme et les politiques menées à diverses échelles – communes, EPCI, départements... Face à la complexité de la question, le Gouvernement souhaite que nous prenions du temps. Je prends devant vous l’engagement que nous appliquerons la même méthode qu’en matière de négociabilité des conditions de vente : nous avions annoncé une réintégration des marges arrière dans les prix tout en promettant de déposer un autre projet de loi, dans un délai de six mois, afin de mettre un terme définitif au problème. C’est précisément ce que nous faisons, et l’engagement est tenu.

De la même façon, nous vous proposons de mener un travail commun sur la convergence entre le droit de l’urbanisme général et le droit de l’urbanisme commercial, puis de revenir devant cette Assemblée dans moins de six mois. Nous avons besoin d’une période transitoire.

En attendant un dispositif définitif, nous vous demandons d’adopter le système qui vous est présenté : portons le seuil de 300 à 1 000 mètres carrés pour permettre à des supermarchés de s’installer dans des zones de chalandise faiblement concurrentielles, quitte à adopter les amendements sur le droit de préemption, sur la saisine de l’Autorité de la concurrence ou sur le seuil permettant au maire de demander son avis à la CDEC – je pense à l’amendement de M. Jacob, auquel je tiens à rendre hommage pour le travail de concertation qu’il a réalisé en compagnie de Mme Vautrin.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Très bien !

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Notre objectif est de réformer le système actuel, qui nuit au consommateur, mais nous avons besoin de temps pour y parvenir. En attendant, nous souhaitons instiller davantage de concurrence dans les bassins de vie. C’est ce qu’attendent nos concitoyens (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP).

Mme Marylise Lebranchu – Si vous avez promis une nouvelle loi, voilà six mois, c’est qu’il y avait des désaccords, y compris au sein de la majorité. Vous nous proposez maintenant d’agir de même, pour les mêmes raisons. Je regrette que vous vous refusiez à aborder toutes ces questions dans leur ensemble afin d’adopter des textes cohérents. Ce que vous suggérez ne me semble pas satisfaisant.

Mieux vaudrait adopter la solution défendue par notre collègue François Brottes : utilisons les possibilités offertes par l’existence des SCOT et des chartes de développement commercial afin de réaliser une expérimentation. Pourquoi ne pas accepter cette étape ? Le ministre s’appuie sur des statistiques relatives aux positions dominantes, mais au lieu de travailler sur les centrales d’achat, il préfère favoriser le hard discount. Vous pédalez à l’envers ! Je regrette qu’on n’aboutisse pas ce soir à un texte cohérent (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC).

M. Jean-François Copé – Nous arrivons au terme d’une longue discussion sur cette disposition, qui a été élaborée avec le Gouvernement dans le cadre de la coproduction législative. Je veux saluer le travail tout à fait remarquable qui a été accompli en étroite concertation par le Gouvernement et par les équipes de la commission des affaires économiques, notamment Patrick Ollier, Jean-Paul Charié, Christian Jacob et Catherine Vautrin.

Nous avons été sensibles à la qualité de votre écoute, Monsieur le ministre. Toutefois, vous me permettrez de rappeler qu’un accord est un accord, et qu’une parole est une parole. Vous vous êtes engagé à ce qu’un projet de loi soit déposé dans six mois. N’attendons pas un jour de plus. Sinon, la confiance qui nous unit serait entachée – mais je ne veux pas croire un seul instant que cela se produira…

Enfin, nous avons entendu M. Piron, et j’espère qu’il nous aura entendus : il y va de la cohésion de la majorité ! (Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe UMP) 

M. Michel Piron – J’entends en effet le Gouvernement s’engager, dans les six mois, à nous soumettre une loi sur la convergence de l’urbanisme commercial et de l’urbanisme général – encore que je préfère parler d’intégration, du premier dans le second.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – C’est précisément de cela qu’il s’agit !

M. Michel Piron – Dès lors, je retire volontiers l’amendement prévoyant la publication par le Gouvernement d’un rapport sur la faisabilité de cette intervention. 

Néanmoins, mes autres amendements sont toujours utiles puisque les surfaces en attente dans les villes de plus de 15 000 habitants deviennent libres.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Que faites-vous de la cohésion de la majorité ?

M. Jean Dionis du Séjour – Notre groupe, majoritairement, n’a jamais été gêné par le passage de 300 à 1 000 mètres carrés, car les demandes concernant cette catégorie de magasins sont approuvées à 95 % par les CDEC. C’est que ces magasins sont plébiscités par les professionnels et les citoyens – voilà de quoi détendre les plus crispés d’entre nous. D’autre part, trois zones de chalandises sur quatre souffrent d’un manque de concurrence. Nous proposons d’accorder un pouvoir d’injonction à l’Autorité de la concurrence, de sorte qu’elle pousse certains magasins à céder. Pour pallier ce déficit de concurrence, il faut aussi se résoudre à accepter les projets qui se réalisent dans les meilleurs délais – c’est-à-dire, précisément, les surfaces entre 300 et 1 000 mètres carrés. 

M. Olivier Carré – L’amendement 1268 tend à supprimer l’alinéa 6 de l’article. En effet, il convient de conserver la référence à l’article L. 752-3 du code de commerce, qui définit la comptabilisation des mètres carrés et évite ainsi à certains promoteurs de présenter un projet de 2 000 mètres carrés sous la forme de quatre projets de 500 mètres carrés.

L’amendement 1268, accepté par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Éric Ciotti, rapporteur pour avis – Les amendements 103 rectifié et 104 rectifié sont rédactionnels.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Les amendements 376 et 377 également.

Les amendements 103 rectifié, 376, 377 et 104 rectifié, acceptés par le Gouvernement, successivement mis aux voix, sont adoptés.
Mme Marylise Lebranchu – Le renforcement de la concurrence doit s’accompagner de certaines garanties en matière sociale. L’amendement 964 tend à obliger le demandeur de l’autorisation à s’engager sur la formation professionnelle et la promotion sociale des salariés, qui sont à l’origine de nombreuses distorsions de concurrence.

L’amendement 964, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
L’amendement 1302 est retiré.
M. Philippe Folliot – Je regrette que la fatigue nous pousse à confondre vitesse et précipitation. Je n’ai pas eu l’occasion de défendre l’amendement 1350, pourtant important. Il tendait à supprimer les alinéas 2 à 4 de l’article, afin de conserver dans la loi la précision selon laquelle les nouvelles implantations ou les relocalisations doivent contribuer au maintien des activités dans les zones rurales et montagneuses, ainsi qu’en centre-ville et dans les zones de redynamisation urbaine.

J’en viens à l’amendement 1351. Afin de rendre la réforme des CDEC plus cohérente, je propose que la représentation du département soit assurée par le conseiller général du canton où se situe la commune d’implantation. 

L’amendement 1351, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 378 est défendu.

L’amendement 378, accepté par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
Mme la présidente – En conséquence l’amendement 1352 tombe.

M. Philippe Folliot – L’amendement 1353 tend à réserver au sein des CDEC une place aux associations de commerçants, qui sont concernés au premier chef.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Avis défavorable, car l’amendement est incompatible avec le droit européen.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Même avis.

L’amendement 1353, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean Gaubert – L’amendement 965 est défendu.

L’amendement 965, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Les amendements 379 et 380 rectifié sont défendus.

Les amendements 379 et 380 rectifié, acceptés par le Gouvernement, successivement mis aux voix, sont adoptés.
M. Jean Dionis du Séjour – L’amendement 1303 est défendu.

L’amendement 1303, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 381 vise à substituer à l’un des deux représentants du conseil régional à la CDAC parisienne un adjoint au maire de Paris. L’amendement 382 est de coordination.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Sagesse sur le 381, favorable au 382.

Les amendements 381 et 382, successivement mis aux voix, sont adoptés.
M. Philippe Folliot – L’amendement 1455 est défendu.

L’amendement 1455, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Michel Piron – Les amendements 828 rectifié, 829 rectifié et 827 sont défendus.

Les amendements 828 rectifié, 829 rectifié et 827, repoussés par la commission et par le Gouvernement, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.
L’amendement 373 rectifié est retiré.
M. Philippe Folliot – L’amendement 1456 est défendu. 

L’amendement 1456, repoussé par la commission et par le Gouvernement, n’est pas adopté.
M. Éric Ciotti, rapporteur pour avis – L’amendement 105 est défendu. 

L’amendement 105, accepté par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Le 610 est un amendement de précision. 

L’amendement 610, accepté par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Les amendements 609 et 611 sont rédactionnels. 

Les amendements 609 et 611, acceptés par le Gouvernement, sont successivement adoptés. 
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 1489 rectifié est retiré. 

M. Éric Ciotti, rapporteur pour avis – L’amendement 106 est retiré. 

M. Michel Piron – L’amendement 826 rectifié est défendu. 

L’amendement 826 rectifié, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Philippe Folliot – L’amendement 1354 est particulièrement important. Il vise à maintenir le seuil de 300 mètres carrés. En facilitant l’implantation des enseignes de grande et moyenne distribution dans les zones urbaines, le projet de loi met en péril des milliers de commerçants qui ne pourront pas lutter à armes égales, sans compter ses conséquence sur les paysages. Le département du Tarn est le deuxième de France en surface commerciale par habitant. Je sais combien la situation y est difficile et je vous demande de ne pas supprimer le passage devant la CDEC, en instaurant en outre un seuil de 15 000 habitants totalement artificiel. 

Plusieurs députés du groupe UMP – Allez, avance ! 

M. Philippe Folliot – Je ne me suis pas exprimé sur l’article, laissez-moi au moins défendre mes amendements ! Je vous demande donc d’en rester à la situation actuelle, qui n’est certainement pas parfaite, mais meilleure que celle que vous proposez. 

L’amendement 1354, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. François Brottes – Nous sommes opposés au passage de 300 à 1 000 mètres carrés. Nous ne voulons pas que les maires soient les arbitres dans les cas d’abus de position dominante. Nous avons déjà évoqué les zones soumises à un schéma de cohérence territoriale et les chartes commerciales d’urbanisme, qui sont opposables aux tiers, ont une valeur normative forte et sont décidées collectivement. En-dehors des zones couvertes par des schémas de cohérence territoriale, l’amendement 1095 propose d’en rester à la législation actuelle. Nous ne comprenons pas pourquoi, puisqu’un rendez-vous est prévu, vous n’avez pas retiré cet article pour faire du meilleur travail dans six mois (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC).

L’amendement 1095, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
Mme Annick Girardin – J’aurais voulu défendre les amendements 1241 et 1245, mais ils n’ont pas été appelés. 

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – La commission leur avait donné un avis défavorable. L’amendement 384 est rédactionnel. 

L’amendement 384, accepté par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
Mme Annick Girardin – Les amendements identiques 464 et 822 sont défendus, de même que les amendements identiques 465 et 1229. 

Les amendements 464 et 822, repoussés par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, ne sont pas adoptés. 
Les amendements 465 et 1229, repoussés par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, ne sont pas adoptés. 
M. Serge Letchimy – L’amendement 1096 est fondé à la fois juridiquement, économiquement et socialement. Les départements et régions d’outre-mer ont une double spécificité. D’abord, l’article 73 de la Constitution autorise le Gouvernement à prendre des mesures d’adaptation aux particularités de la situation locale, et l’article 299-2 du traité européen reconnaît ces spécificités. Ensuite, la concentration commerciale y a déjà atteint ses limites. Alors que la population compte entre 23 et 25 % de chômeurs, laisser passer le seuil de 300 à 1 000 mètres carrés va déstabiliser complètement l’économie, d’autant que le hard discount n’achète pas la production locale : nous ne couvrons que 14 % de notre consommation, le reste est importé ! Pour freiner cette dépendance et cette précarité, l’amendement 1096 propose de ne pas appliquer cette mesure outre-mer. Alfred Almont s’associe à cette mesure de sauvegarde qui permet d’attendre le rendez-vous promis – sachant, comme vous Monsieur le ministre, que ce sera compliqué – et l’intégration de l’urbanisme commercial dans les PLU et les SCOT. 

Mme Annick Girardin – Le sous-amendement 1463 est défendu. 

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Avis défavorable. Vous aurez des possibilités d’intervention dans le cadre de la position transitoire et il est évident que le code de l’urbanisme tiendra compte des spécificités de l’outre-mer. 

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Avis défavorable. 

Le sous-amendement 1463, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. François Brottes – Il m’aurait semblé convenable que le ministre exprime son intention d’associer nos collègues d’outre-mer au travail qui va être mené. 

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Les dispositions sur lesquelles nous serons amenés à travailler durant les six prochains mois devront naturellement prendre en compte les spécificités de l’outre-mer. 

L’amendement 1096, mis aux voix, n’est pas adopté.
Mme Annick Girardin – L’amendement 1230 est défendu. 

L’amendement 1230, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Michel Piron – L’amendement 857 est défendu. 

L’amendement 857, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. François Brottes – L’amendement 966 est défendu. 

L’amendement 966, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean Gaubert – L’amendement 967 est défendu. 

L’amendement 967, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. François Brottes – Le 968 est un amendement de cohérence. Il s’agit de préserver l’autorisation pour tout changement d’activité des surfaces commerciales de plus de 2 000 mètres carrés.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Il est satisfait par l’alinéa 38 de l’article. 

L’amendement 968, repoussé par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 385 rectifié est retiré. 

M. Michel Bouvard – L’amendement 590 est retiré.

Mme Annick Girardin – Les amendements 467 et 1231 sont défendus. 

Les amendements 467 et 1231, repoussés par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, ne sont pas adoptés.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 386 rectifié est retiré. Le 1577 reprend une proposition de M. Albarello, que la commission a adoptée. 

L’amendement 1577, accepté par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Olivier Carré – Le 1270 est un amendement de cohérence. 

L’amendement 1270, accepté par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 767, 2e rectification, a été largement défendu par M. le président Ollier et moi-même.

M. Martial Saddier – Le sous-amendement 1567, 2e rectification, vise à donner la capacité aux présidents de l’EPCI qui porte le SCOT de saisir la commission départementale. Les sous-amendements 1566 et 1568 sont défendus.

M. Michel Piron – Les sous-amendements 1574, 1575 et 1576 sont défendus.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Avis favorable aux sous-amendements 1566, 1567 et 1568, défavorable aux 1574, 1575 et 1576.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Même avis.

Le sous-amendement 1566, accepté par le Gouvernement, est adopté, ainsi que les sous-amendements 1567, 2e rectification, et 1568.
Les sous-amendements 1574, 1575 et 1576, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.
L'amendement 767, 2e rectification, modifié, accepté par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Éric Ciotti, rapporteur pour avis – L’amendement 107 est défendu.

L'amendement 107, accepté par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 387 est défendu. Il est identique au 38 de M. Saddier.

Les amendements 387 et 38, acceptés par le Gouvernement, mis aux voix, sont adoptés.
L'amendement 1271 est retiré.
M. Éric Ciotti, rapporteur pour avis – L’amendement 108 est défendu.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Avis favorable.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Sagesse.

L'amendement 108, mis aux voix, est adopté.
L'amendement 109 est retiré.
Mme Annick Girardin – L’amendement 1232 est défendu.

L'amendement 1232, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n'est pas adopté.
M. Éric Ciotti, rapporteur pour avis – L’amendement 110 rectifié est rédactionnel.

L'amendement 110 rectifié, accepté par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
M. Olivier Carré – L’amendement 1272 est retiré.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 388 est rédactionnel.

L'amendement 388, accepté par le Gouvernement, mis aux voix, est adopté.
Mme Annick Girardin – Les amendements 1242 rectifié et 1244 rectifié sont défendus.

Les amendements 1242 rectifié, et 1244 rectifié, repoussés par la commission et par le Gouvernement, successivement mis aux voix, ne sont pas adoptés.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 389 est rédactionnel. L’amendement 390 est de précision.

Les amendement 389 et 390, acceptés par le Gouvernement, successivement mis aux voix, sont adoptés.
Mme Annick Girardin – L’amendement 1243 rectifié est défendu.

L’amendement 1243 rectifié, repoussé par la commission et par le Gouvernement, mis aux voix, n’est pas adopté.
M. Jean-Paul Charié, rapporteur – L’amendement 391 rectifié, identique à l’amendement 39 rectifié de M. Saddier, est défendu.

Les amendements 391 rectifié et 39 rectifié, acceptés par le Gouvernement, mis aux voix, sont adoptés.
M. François Brottes – Par courtoisie, vous auriez pu accepter l’amendement de Mme Girardin, de même objet !

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Les amendements 392, 393 et 394 sont rédactionnels ou de coordination.

Les amendements 392, 393 et 394, acceptés par le Gouvernement, sont successivement adoptés.
M. Patrick Ollier, président de la commission – L’amendement 635 rectifié est défendu.

M. François Brottes – L’amendement 1097 est préférable, car il ne vise pas seulement la position dominante sur le marché local, mais aussi la puissance d’achat : nous voulons en effet limiter la concentration des centrales d’achat dans notre pays. 

M. Jean-Paul Charié, rapporteur – Avis favorable à l’amendement 635 rectifié, défavorable à l’amendement 1097, car la mention de la puissance d’achat n’est pas neutre.

Mme Sandrine Mazetier – Quel aveu !

M. Luc Chatel, secrétaire d’État – Même avis.

M. Jean Dionis du Séjour – Cet amendement donne à l’Autorité de la concurrence un pouvoir d’injonction, y compris pour vendre des magasins lorsque, dans une zone de chalandise, se constitue un monopole local.

M. Patrick Ollier, président de la commission – Nous nous sommes expliqués tout à l’heure !

M. Jean Dionis du Séjour – C’est un amendement central. Si l’Autorité de la concurrence n’avait pas cette compétence, la loi serait complètement déséquilibrée. Nous sommes un peu surpris par le montage, car nous attendions une telle disposition à l’article 23. En tout cas, cela aurait été plus sympathique de nous associer à une mesure que nous avons proposée les premiers. Nous serons mobilisés pour son suivi, notamment au retour de l’ordonnance.

M. Patrick Ollier, président de la commission – J’ai défendu cet amendement tout à l’heure. S’il vient à l’article 27, c’est parce que nous voulons que la mesure s’appuie sur le code de commerce, pour être applicable immédiatement, alors que l’ordonnance aurait retardé son application de plusieurs mois, voire d’une année. Votre travail, comme celui de Mme Vautrin et de MM. Jacob et Fasquelle, a été utile pour nous. Nous avons cheminé ensemble. Merci pour cette œuvre commune en faveur de l’intérêt général.

L'amendement 635 rectifié, mis aux voix, est adopté.
Mme la Présidente - Par conséquent, l’amendement 1097 tombe.

L'amendement 1490 rectifié est retiré.
L'article 27 modifié, mis aux voix, est adopté.
Mme la Présidente – Je vous rappelle que la Conférence des Présidents a décidé que les explications de vote et le vote, par scrutin public, sur l’ensemble du projet de loi auront lieu le mardi 17 juin, après les questions au Gouvernement. 

Prochaine séance mardi 17 juin, à 9 heures 30.
La séance est levée vendredi 13 juin à 4 heures 30.
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